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ARTICLE XIII

Application territoriale
- Tout gouvernement pourra, lors du dépôt de son instrument de ratifica-tion, d'acceptation ou d'adhésion, ou à tout moment ultérieur, déclarer dansr1e notification adressée au Secrétaire général des Nations Unies que laerésente Convention s'appliquera à un ou plusieurs des territoires qu'il repré-dénte sur le plan international et la Convention s'appliquera aux territoiresdsignes dans ladite notification à partir du trentième jour qui suivra la date àlaquelle le Secrétaire général des Nations Unies aura reçu cette notificationà la date à laquelle la Convention entrera en vigueur en vertu de l'articlesi cette dernière date est postérieure.

2. Tout gouvernement qui, aux termes du paragraphe 1 du présent article, afelit une déclaration étendant la présente Convention à un territoire qu'ilreprésente sur le plan international, pourra dénoncer la Convention pour ceterritoire particulier, conformément aux dispositions de l'article XII.

ARTICLE XIV

Réserves
tiTout État pourra, lors de la signature ou du dépôt de son instrument detification, d'acceptation ou d'adhésion, déclarer qu'il ne se considérera pase0rnme lié par certaines dispositions de la présente Convention spécifiées par

2 En notifiant, conformément à l'article XIII de la présente Convention, queeele-ci s'appliquera à un ou plusieurs des territoires qu'il représente sur lea international, tout État pourra faire une déclaration analogue à celle quit Prévue par le paragraphe 1 du présent article pour tous les territoires visésla notification ou pour l'un quelconque d'entre eux.
3, Lorsqu'un État formulera une réserve concernant l'un quelconque desrtieles de la présente Convention au moment de la signature, de la ratifica-"Iln, de l'acceptation, de l'adhésion ou de la notification prévue par l'article
e ci-dessus, le Secrétaire général des Nations Unies communiquera le textele cette réserve à tous les Etats qui sont ou peuvent devenir parties à cetteOnvention. Tout État qui aura signé, ratifié ou accepté cette Convention ou
esY aura adhéré avant que la réserve ait été formulée (ou, si la Conventionst pas entrée en vigueur, qui aura signé, ratifié, ou accepté cette Conven-oU y aura adhéré à la date de son entrée en vigueur) aura le droit de faire
a Objections contre l'une quelconque de ces réserves. Si aucun État autorisé

atire des objections n'a fait parvenir d'objections au Secrétaire général des0ns Unies au plus tard le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date de sa
etuunication (ou qui suit la date de l'entrée en vigueur de la Convention sie date est postérieure), ladite réserve sera considérée comme acceptée.

Dans le cas où il recevrait communication d'une objection de la part d'unett qui est autorisé à en formuler, le Secrétaire général des Unies notifiera
ette objection à l'État qui a formulé la réserve en l'invitant à lui faireOr'naître s'il est disposé à retirer sa réserve ou s'il préfère, selon le cas,oncer à la ratification, à l'acceptation, à l'adhésion ou à l'application de la"vention au territoire (ou aux territoires) auquel s'appliquait la réserve.

t n État qui a formulé une réserve au sujet de laquelle une objection a étéýt, conformément au paragraphe 3 du présent article, ne deviendra Partie"tractante à la Convention que si cette objection a été retirée ou a cessé


